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Deuil La-Barre le 16/07/2024 
 

A TOUS LES ADHERENTS 
 
Cher(e)s Ami(e)s 
 
La saison 2023/2024 se termine place à 2024/2025 !!! 
 
Je tiens à vous remercier pour votre fidélité en espérant vous retrouver en septembre.... 
Merci également aux membres du comité directeur et à tous les animateurs. Sans leur dévouement 
et leur bénévolat le club ne pourrait survivre. 
J’espère que lors de la saison passée, les moments conviviaux et les activités vous ont été 
agréables et profitables. Réussite pour l’assemblée générale et le repas partage : environ 2/3 des 
adhérents ont été présents. Réussite également pour les journées complètes et les séjours.  
Les activités se déroulent bien mais nous sommes toujours à la recherche d’animateurs...  
Nous avons terminé la saison avec 160 adhésions. 
 
Bonne nouvelle : le prix de l’adhésion reste inchangé : 48€ (dont 12€ pour le club)  
Ce prix comprend l’assistance responsabilité civile et individuelle accident.                                            
Vous pouvez souscrire des garantes optionnelles complémentaires en remplissant le formulaire 
assurance joint : IA : 6,30€ - Effet personnel : 27 € 
 

Vous trouverez ci-joint le bulletin d’adhésion ou de renouvellement d’adhésion que vous voudrez 
bien renseigner 

Il n’y a plus obligation de fournir un certificat médical. L’Auto-questionnaire « Q-AAP+ » de 
santé est communiqué à titre indicatif et est à conserver ! Sauf si vous avez coché 1 case OUI : 
alors il faudrait nous le retourner avec un certificat médical. 

Nous vous rappelons que la saison 2024 / 2025 débutera début septembre (voir le document des 
dates de reprise) et que l’assurance couverte par votre licence prendra fin août + 1 mois. 
Nous vous invitons à bien prendre connaissance des garanties que vous recevrez avec votre 
licence. En effet, en cas d’accident, ce sera à vous de faire la déclaration (respect du secret 
médical oblige). 
Toujours avertir l’animateur qui vous remettra le formulaire à votre demande. Avertir aussi le 
président.  
Vous trouverez au dos de la carte d’adhérent le numéro de téléphone de l’assurance... à conserver 
précieusement ! 
Nous vous avons joint un document pour la marche à suivre. 

Faites connaître votre club à vos amis. Il est ouvert à partir de 55ans. Nous vous en remercions à 
l’avance. 

 
Bonnes vacances et portez-vous bien. Amitiés à tous et bon été. 
                                                                                                                              BENEZ Jean Paul 
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